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Direction des Enseignements 

      et de la Vie Etudiante
PROCEDURE RELATIVE A 

LA PREPARATION DU DOCTORAT

Références : 

Arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale  (JO du 24 août 2006)

Charte de la thèse de Doctorat du PRES (03.06.2008)

Le doctorat est préparé dans une école doctorale accréditée appartenant à un établissement d’enseignement supérieur, au sein d’une unité ou équipe de recherche reconnue, sous la responsabilité d’un directeur de thèse rattaché à cette école.

Il porte sur l’un des champs disciplinaires couverts par l’accréditation de l’école doctorale.

INSCRIPTION

L’inscription au doctorat est prononcée par le chef d’établissement sur proposition du directeur de l’école doctorale après avis du directeur de thèse et du directeur de l’unité de recherche.

Elle doit être renouvelée au début de chaque année universitaire, au plus tard le 15 décembre. 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

- Etudiants titulaires d’un diplôme national de master ou d’un autre diplôme conférant le grade de master, obtenu à l’issue d’un parcours de formation établissant leur aptitude à la recherche

- Sur dérogation proposée par le conseil de l’école doctorale et accordée par le chef d’établissement : étudiants ayant effectué des études de niveau équivalent à l’étranger, étudiants bénéficiant d’une validation des études, des expériences professionnelles et des acquis personnels (article 613-5 du Code de l’éducation).

La liste des bénéficiaires de dérogation doit être présentée chaque année au conseil de l’école doctorale et au conseil scientifique.

DUREE DE PREPARATION

La préparation du doctorat s’effectue en trois ans. 

Des dérogations peuvent être accordées par le chef d’établissement, sur proposition du directeur de l’école doctorale après avis du directeur de thèse et du conseil de l’école doctorale, sur demande motivée du candidat. 

La liste des bénéficiaires de dérogation est présentée chaque année au conseil scientifique.

CHARTE DES THESES
Elle est signée lors de la première inscription par le doctorant, son directeur de thèse, le directeur de l’école doctorale et le responsable de l’unité ou équipe d’accueil. 

SOUTENANCE

L’autorisation de présenter la thèse en soutenance est accordée par le chef d’établissement après avis du directeur de l’école doctorale sur proposition du directeur de thèse.

Les travaux du candidat doivent être préalablement examinés par au moins deux rapporteurs habilités désignés par le chef d’établissement sur proposition du directeur de l’école doctorale, après avis du directeur de thèse. Ces rapporteurs doivent être extérieurs à l’école doctorale et à l’établissement du candidat.

Le chef d’établissement autorise la soutenance sur la base des rapports écrits et de l’avis du directeur de l’école doctorale.

Le jury de thèse est désigné par le chef d’établissement sur avis du directeur de l’école doctorale et du directeur de thèse.

Le président du jury établit un rapport de soutenance qui est communiqué au candidat.

	Courrier doctorant
	


Pour gérer son effectif et valoriser les compétences de ses élèves, l'Ecole Doctorale Sciences Economiques et de Gestion – Aix Marseille a mis en place "l'ADUM", l'annuaire des élèves et anciens élèves de son école doctorale. L'inscription à cet annuaire est gratuite, mais obligatoire. 
Afin que cet annuaire puisse remplir tout son rôle, tant pour la gestion des doctorants que pour la création d'un véritable réseau d'élèves et d'anciens élèves, l'Ecole vous demande de vous y inscrire ET de mettre à jour à chaque changement de situation vos données. 

Lors de votre inscription en thèse, réinscription, soutenance il vous faudra fournir votre attestation d'enregistrement ADUM.

 
Lorsque vous serez docteur afin d’animer le réseau, il vous sera demandé de mettre à jour votre situation professionnelle et vos coordonnées via votre compte personnel « ADUM ». 

Figurer dans cet annuaire vous permettra, de disposer et, de faire profiter aux autres (étudiants ou diplômés), d’un annuaire des Docteurs issus de votre filière de formation.

Ainsi lors de chaque inscription en thèse
et lors de votre soutenance (dépôt Annexe A).

il vous faut fournir une Attestation d’enregistrement ADUM, disponible sur

http://ed372.univ-cezanne.fr 

Rubrique : Inscription ADUM

Une fois vos données saisies, imprimez les documents administratifs générés par le programme et joignez-les au dossier d'inscription à transmettre à votre directeur d'école doctorale ou à son directeur adjoint. 

" S'il s'agit de votre première inscription dans l'ADUM, [image: image2.png]


  " INSCRIVEZ VOUS et sélectionnez le niveau thèse " , laissez-vous guider à travers les différentes étapes. 

Une fois vos données saisies, imprimez l’attestation qui est générée par le programme et joignez-la au dossier d’inscription à transmettre à votre directeur d’école doctorale.

La production de cette attestation constitue un préalable obligatoire a votre inscription pédagogique à l’école doctorale

Dès votre inscription à cet annuaire vous pourrez :

(Profiter des services d’insertion professionnelle, mise en ligne de votre CV au format pdf, de votre photo et de votre mémoire de thèse.
(Afficher ou pas votre profil sur Internet (Menu « compte Personnel » lien « Option d’affichage »),

(Participer à l’élaboration du réseau des élèves et anciens élèves de votre école doctorale,

(Etre informé par courrier électronique de toutes les manifestations organisées pour vous,

(Vous inscrire aux modules de formation mis en place par les écoles doctorales,

(Consultez les soutenances de thèse à venir.

